
1438, semaine du 6 au 13 avril – Riom.

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, accorde aux chanoines de Notre-Dame du
Marthuret de Riom, sur leur requête et après enquête du chancelier ducal, de prendre six
pieds de large sur la rue principale de Riom pour refaire et embellir le grand portail de
leur église, le duc étant présent dans la ville en compagnie du roi.

A. Original sur parchemin, signé et scellé sur cordons verts, avec débris du sceau en cire verte 1.
400 x 250 mm., dont repli 50 mm. Archives départementales Puy-de-Dôme, 25 G 25, no 127.

a. Josiane Teyssot, Riom, capitale et bonne ville d’Auvergne (1212-1557), Nonette, Créer, 1999,
pp. 401-402.

Charles, duc de Bourbonnois et d’Auvergne, conte de Clermont et de Forés, seigneur de
Beaujeu et de Chastel Chinon, per et chamberier de France, a tous ceulx qui ces presentes
lettres verront, salut. Par devers nous sont venuz noz bien amez les chanoines et couvent
de l’eglise seculiere de Nostre Dame du Martouzet, situee sur la grand rue de nostre ville
de Riom, et nous ont humblement exposé, disans que comme en ladicte eglise on a grand
devocion envers la tres glorieuse vierge Marie, mere de nostre benoit creatour Dieu tout
puissant, ait bel et notable edifice, en especial le cuer, ou a belles verrieres et autre notable
ouvrage de pierre novellement fait, et lequel ovrage tant du leur que a l’aide d’aucunes
notables gens il ont entencion de continuer et de faire ce que encor reste, semblable et
tout a neuf, et par expres le portal d’icelle eglise attouchant ladicte grand rue, pour
quoy faire il ont bel et grand appareil, lequel portal est d’ancien ouvrage, bas, foible et
de petite demonstrance au regart du surplus, et volentiers le feroient edifier de ovrage
notable et bien apparent selon eglise renommee et situee en tele ville, pour laquelle chose
leur seroit convenable et neccessere au regart des pilliers et ouvrage dudit portal qui est
communement le plus aparent partie de l’eglise, prandre et ocuper entour cinq ou six piez
de la rue publique adjoignant de ladicte eglise, et au plus pres dudit portal, a l’endroit
duquel ladicte rue est large et spacieuse, et pour prandre lesdiz six piez qui seront ocupés
et emploïés oudit ovrage d’icellui portal, ladicte rue, passage et alee d’icelle ne sera de
gueres ou neant empeschee ne empiree, et en icelle rue a autres edifices si avant boutez sur
icelle que montent lesdiz six piez et plus, par quoy n’est empeschee ladicte rue en passage
de chars, charretes ne autres choses y convenables passer, et laquelle chose lesdiz gens
d’icelle eglise n’oseroient bonnement faire ne prandre sanz noz bonne licence, congié et
auctorité, nous requerans et supplians icelle, pour laquelle chose voir a l’ueil ayons ordené
et fait aller sur la place nostre amé et feal chevalier et chancellier le seigneur de Genat, et
plusieurs autres de noz princepaulx conseilliers et autres noz de noz gens(a), savoir faisons
que, les choses dessusdictes considerees et ouy le rapport a nous sur ce fait, nous, estans

1. Sceau brisé, avec un semé de fleur de lys brisé sur le fragment le plus important, ce qui correspond
au contre sceau utilisé dans les années 1430.
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en ceste nostredicte ville de Riom en la compaignie de monseigneur le roy, en faveur de
l’eglise et pour reverence de Dieu nostre creatour et de sa tres glorieuse mere la vierge
Marie, en l’onneur et nom de laquelle ladicte eglise est fondee et renommee, sumez contens
et d’accord, et avons octroïé, voulu et ordené, octroïons, voulons et ordenons de nostre
certeine science et grace especial par ces presentes, comme seigneur foncier en justice et
autrement en ladicte ville et terrain de Riom, qu’est des plus notables et principaulx lieux
de la seignorie et duché d’Auvergne a nous appartenant, que lesdiz supplians, chanoines
et couvent de l’eglise Nostre Dame du Martouzet de Riom dessusdicte, en bastissant
et faisant neuf le portal grand et principal d’icelle eglise et pour construire icellui de
edifice notable et appararent, tel qu’il appartient a tele eglise, puissent et leur soit leu
prandre et emploïer jusques a six piez et au dessoubz du terrein et espace de la rue
publique dont dessus est parlé, au prés et adjoignant sanz moïen du bastiment ancien
qui a esté ca en arriere et est de present, pour mectre ou novel qui sera fait comme dit
est, tout au moins dommagable, empeschement ou ocupacion de ladicte rue publique et
plus proufitable d’icelle eglise et ouvrage neuf de son portal que faire se pourra, pour
lesquelz six piez prandre quant besoin et temps sera, il appelleront noz seneschal ou son
lieutenant, advocat et procureur d’Auvergne, residens audit Riom, et aussi aucuns des
consulz et bourgois notables d’icelle nostre ville a ce que la chose soit convenablement
limitee et prinse selon nostredicte ordonnance et vouloir. Si donnons en mandement
par ces presentes a noz gens des comptes, seneschal d’Auvergne ou son lieutenant, et a
tous noz autres officiers esquelz il appartiendra, que lesdiz chanoines, couvent et gens de
ladicte eglise Nostre Dame du Martouzet d’icelle nostre ville de Riom, qui a present sont
et seront au temps a venir, de nostre presente grace et octroy, consentement et vouloir,
et du contenu en cestes noz lectres, facent, suefrent et laissent joïr et user pleinement,
paisiblement et perpetuelment, sanz les empeschier, molester ou destourber, ne soufrir
estre molestez, empeschiez ou destourbez en aucune maniere au contraire, car ainsi nous
plait il estre fait, nonobtant ordonnances au contraire. Et afin que ce soit chose ferme
et estable a tousjours, nous avons fait mectre nostre seel a ces presentes lettres, saulf en
autres choses nostre droit et l’autrui en toutes. Donné en nostredicte ville de Riom, ou
mois d’avril, en la sepmaine sainte devant Pasques charnelz, l’an de grace mil quatre cens
trente-huit.

Par monseigneur le duc en son conseil,
(Signé :) Trichon

(a)et autres noz de noz gens sic.

Édition : Olivier Mattéoni et Jean-Damien Généro.

Ce document PDF a été compilé en juillet 2024 dans le cadre du programme de re-
cherche public « Actes princiers au royaume de France (xive-xvie siècle) », porté par
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le Laboratoire de médiévistique occidentale de Paris (UMR 8589 CNRS-Université Paris
1 Panthéon-Sorbonne) sous la direction scientifique d’Olivier Mattéoni, professeur des
universités (Paris 1), et dont les partenaires sont le Laboratoire d’Excellence « Histoire
et anthropologie des savoirs, des techniques et des croyances »(LabEx hastec), le Centre
Jean Mabillon (EA 3634/ École nationale des chartes), le Centre de recherches historiques
(UMR 8558/ CNRS-EHESS) et les Archives nationales de France. La transcription et
l’appareil critique du présent acte sont mis à disposition sous Licence Ouverte V 2.0.

Pour plus d’information, consultez le site Actes princiers (actesprinciers.huma-num.fr).
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